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VIE LOCALE

Mesdames, Messieurs, 
chères Montoises, chers Montois,

Cette lettre municipale est le moyen le mieux 
adapté pour vous informer des projets en cours 
et à venir dans notre commune.

L’année 2023 se termine, 2024 nous ouvre ses 
portes. Pour des raisons techniques et bien com-
préhensibles il n’y aura pas de traditionnelle 
cérémonie des vœux début janvier. La cause en 
est simple, notre salle communale est en pleine 
phase de rénovation et la salle de sport dans sa 
partie vestiaire et futur accueil est en travaux. 
Vos élus et moi-même avons fait le choix de 
communiquer plus largement sur nos actions 
dans cette édition.

Vous trouverez dans ces pages les informations 
sur l’éclairage public, sur l’installation des camé-
ras de vidéosurveillance, sur les travaux de l’es-
pace René Bonnamy et la salle de sport, et un 
point d’étape sur la rénovation de l’EHPAD Les 
Oyats Gilles ARTUS.

Une partie sur le sport, avec les travaux sur les 
équipements du stade municipal et une interview 
du président Thomas MENU de l’association de la 
parée d’eau. Une nouveauté, pas des moindres, 
Notre Dame De Monts commune centre du foot-
ball féminin en nord-ouest Vendée.

Vous y trouverez aussi des informations sur 
nos deux écoles.

Au niveau environnement nous continuons notre 
démarche et nous avons mis en place l’opération 
« ici commence la mer ».

Vous pouvez constater le dynamisme de notre 
commune car bien entendu, vos élus travaillent 
et réfléchissent à l’amélioration de notre cadre 
de vie et à l’attractivité de notre territoire.

Durant cette année 2023, de nombreuses réu-
nions ont eu lieu afin de repenser l’espace du jar-
din du vent et de notre bibliothèque. Nous avons 
pu ces derniers mois définir le projet culturel de 
ce site avec l’aide de la DRAC et de la Biblio-
thèque départementale. 2024 constituera une 
nouvelle étape pour ce beau dossier avec l’éla-
boration du cahier des charges et le choix d’un 
assistant à maître d’ouvrage.

Le logement à l’année étant un problème ré-
current, la résidence « Plein Soleil » dont nous 
sommes propriétaire, va être transformée en 
logements « jeunes actifs » en partenariat avec 
la société Vilogia.

Pour la saison estivale, la maison des sœurs que 
nous avons acquise il y a plusieurs mois, va être 
transformée en logements saisonniers pour les 
surveillants de plage.

Vous pouvez constater que toutes les équipes, 
élus et personnel communal, sont plus que ja-
mais à votre service, au service de notre belle 
commune.

2024 sera l’année des premières inaugurations 
de nos gros travaux, espace René Bonnamy, salle 
de sport, résidence les Oyats. Et la mise en chan-
tier d’autres projets : finalisation du jardin du vent 
et de la bibliothèque et résidence jeunes actifs 
plein soleil.

Je vous souhaite à toutes et à tous, une bonne 
lecture, de très belles fêtes de fin d’année, et 
une bonne et heureuse année 2024, nous nous 
retrouverons avec beaucoup de plaisir dans nos 
nouveaux équipements réhabilités.

Bonne et heureuse année à tous.

Le Maire
Raoul Grondin

Espace René Bonnamy

http://www.ville-notre-dame-de-monts.fr


BUDGETVIE DE LA COMMUNE

Résidence Jeunes actifs
La commune de Notre Dame de Monts rappelle que le logement des jeunes doit constituer une priorité dans la 
politique locale du logement. Dans ce cadre, elle a choisi de confier à la société Vilogia l’immeuble « plein soleil » 
afin de créer une résidence « jeunes actifs ».

Ce projet de 14 logements à destination prioritaire 
de jeunes travailleurs proposera des appartements 
locatifs allant du T1 au T2 avec des surfaces 
compactes pour recevoir un public jeune. Afin de 
garantir la destination des logements souhaitée par 
la Mairie, Vilogia prévoit un fléchage des attributions 
grâce au dispositif prévu par l’article 109 de la Loi 
Élan, ceci afin de prioriser un public de jeunes de 
moins de 30 ans. Ce projet en plus de proposer 
des solutions de logements, sera également un 
atout fort de développement économique pour les 
artisans et commerçants de la commune en leur 
permettant de recruter de nouveaux talents.

Éclairage public
Face à la flambée des prix de l’électricité notre commune 
comme beaucoup d’autres a dû prendre des mesures 
d’économie, notamment sur la durée de l’éclairage public.
Les choix de la commission voirie ont permis à ce jour 
d’éviter une dépense de plus de 100 000 €.
Suite aux différentes remarques des usagers la commis-
sion mène actuellement une réflexion sur un nouvel amé-
nagement des horaires en fonction des secteurs, en tenant 
compte des besoins réels.

Ces nouveaux horaires concernant les périodes été et hiver 
seront validés au prochain conseil municipal de décembre.

Nous avons décidé de remplacer l’éclairage du cam-
ping municipal, toujours avec le même objectif, moins de 
consommation et plus d’efficacité.

Depuis quelques années notre commune a commencé des 
travaux d’effacement de réseau. Ceux-ci sont de nature à 
augmenter la fiabilité des installations notamment en cas 
de tempête et de ce fait en améliorant l’esthétique. Les rues 
ayant fait l’objet d’effacement sont désormais équipées 
d’éclairages leds, moins gourmands en énergie et permettant 
un abaissement d’intensité sur certaines tranches horaires. 
Sont concernées la Rue de Saint Jean, l’Avenue Abbé Thi-
baud et la Rue de la Croix de la Gaillarde (en cours). D’autres 
rues pourront également être envisagées en tenant compte 
de l’impact financier de ces travaux. Les travaux de la partie 
haute de l’Avenue de la Mer sont désormais terminés.

L’installation des caméras de vidéosurveillance est en cours 
et sera opérationnelle à la fin de cette année.

GRANDS PROJETS



Pour la partie salle des fêtes et hall bar, le projet 
consiste en une modernisation des équipements, une 
remise aux goûts du jour et une rénovation thermique. 
Ces deux espaces sont régulièrement utilisés pour des 
spectacles, des rencontres associatives, des évène-
ments scolaires (spectacles, rencontres interurbaines 
d’échecs…).

Pour la partie salle de sport, le projet consiste en la créa-
tion d’un hall d’accueil permettant aux accompagnateurs 
de suivre les compétitions sportives qui se dérouleront 
dans la salle attenante. Il concerne également la remise 
aux normes de tout l’espace vestiaire, améliorant ainsi 
l’accès aux personnes à mobilité réduite.

La demande croissante d’utilisation des équipements 
sera ainsi satisfaite tout en incluant les aménagements 
nécessaires pour un accueil inclusif des différents pu-
blics.
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Logements saisonniers
La question du logement saisonnier représente un enjeu fort, 
puisqu’il impacte directement l’emploi. C’est pourquoi la ville de 
Notre Dame de Monts s’engage depuis de nombreuses années 
à mettre à disposition des services de la collectivité et de l’état 
des logements saisonniers, avec un objectif, maintenir un accueil 
de qualité et garantir l’activité estivale. Après la rénovation de 
12 logements au Centre du Patrimoine, un nouvel équipement en 
cœur de ville sera accessible dès la saison 2024, afin d’accueillir 
les sauveteurs en mer qui assurent 2821 h de surveillance de plage.

Espace René Bonnamy
L’espace René Bonnamy, équipement créé dans les an-
nées 80, est constitué d’une salle des fêtes, d’un hall 
bar et d’une salle de sport avec vestiaires. Cet équipe-
ment est un atout majeur pour la commune de Notre 
Dame de Monts, créateur de lien social il participe au 
bien vivre ensemble de tout un territoire.
En 20 ans, la population de la commune a augmenté de 
50%, de nombreuses associations ont été créées et at-
tirent chaque année plus de licenciés. L’équipement tel 
qu’il existe aujourd’hui ne permet plus de répondre aux 
besoins croissants.



Système de santé
Le mercredi 22 novembre, une réunion rassemblant 
tous les professionnels de santé de la commune 
s’est tenue en Mairie.
Avec mes adjoints, nous avons souhaité initier cette ren-
contre afin de recueillir les avis et les besoins des profes-
sionnels de santé. L’objectif étant d’offrir un service de 
qualité à la population montoise.

Le Docteur Brutus, Président de la CPRS (Communauté 
Professionnelle Territoriale de Santé) étant présent pour 
nous faire part de son expérience.

La Population montoise est dynamique, les professionnels 

de santé le sont égale-
ment, ils ont à cœur de 
s’adapter et de s’orga-
niser pour vous. La der-
nière nouveauté étant 
l’installation d’une ca-
bine de télémédecine 
dans notre pharmacie. 
Nul doute que ce nouveau 
service trouvera son public.

L’organisation de nouvelles réunions a été acté, la muni-
cipalité sera toujours aux cotés des professionnels de 
santé pour les accompagner et les aider dans la réalisa-
tion des projets et/ou structures qu’ils jugeraient utiles 
aux territoires.

VIE DE LA COMMUNE

Informations sur le projet « Bistrot des familles » :

02 51 59 89 89

Voici la liste des professionnels de santé de Notre Dame de Monts

 AMBULANCES
 ET TAXIS NOTRE DAME  
7 Route de la Taillée

 CHIRURGIEN-DENTISTE  
Mme ARRAGON Françoise
10 Rue de l’église

 INFIRMIERS
Mme BISCAINO Christine
3 Rue de La Barre
Mme LECOURBE Corinne
4 Rue des Combattants d’AFN
Mme SIMON Annie
3 Rue de La Barre
Mme SPERNER Émilie
4 Rue des combattants d’AFN

 MASSEUR KINÉSITHÉRAPEUTE
Mme BURRIEZ Caroline
3 bis Rue de La Barre
M. MALFAIT Rémy
3 bis Rue de La Barre

 MÉDECIN GÉNÉRALISTE
M. MEUNIER Marcellin
43 Avenue de la mer

 PHARMACIE DUBOIS PIGEANNE
M. DUBOIS Olivier
37 Avenue de la mer

 PODOLOGUE
M. ROBIN Mathis
10 bis Rue de l’église

 PODOLOGUE/PÉDICURE
Mme PRIGENT-CATILLON Valérie
10 Rue de l’église

 RÉFLEXOLOGIE COMBINÉE

Mme LAPORTE-BEAUPERIN Frédérique
3 bis Rue de La Barre

Urgence vitale : 15 (Ne vous présentez 
pas spontanément aux urgences)
Urgences dentaires : 02 51 46 28 83
Urgences soins non programmés CHD : 
02 51 44 61 61 (patients sans dentiste 
attitré)

Si vous 
n’arrivez pas 

à consulter un 
médecin généraliste, 

appelez le  
116 117 

(numéro disponible 
également la nuit, le 

week-end et les 
jours fériés).

EHPAD "Les Oyats 
Gilles Artus"
Les travaux de l’Ehpad avancent à grands pas.
L’entrée et le restaurant seront rénovés pour fin janvier 
début février 2024. De nouveaux espaces intérieurs ver-
ront également le jour pour améliorer le cadre de vie des 
résidents et de leurs proches. Un « bistro des familles » à 
l’accueil sera à la disposition de tous. Une salle de restau-
rant, intégralement rénovée avec un service de restaura-
tion de type self, sera mise en place pour nos résidents 
les moins dépendants. Ce nouveau service en EHPAD 
s’inscrit avec une volonté forte de permettre le main-
tien de l’autonomie et également de laisser au résident 
le choix de l’heure de son repas ainsi que de définir par 
lui-même sa place en salle de restauration.

Les travaux permettront notamment de supprimer 
les 4 chambres doubles encore présentes au sein de 
l’établissement avec la création de 8 chambres indivi-
duelles.

L’ensemble de ces innovations doit contribuer à posi-
tionner l’établissement de Notre Dame de Monts comme 
un EHPAD pilote sur le département et contribuer ainsi 
à renvoyer une image positive de l’accueil en établisse-
ment. Pour que notre établissement devienne réellement 
un lieu de vie très agréable pour nos aînés, mais aussi 
pour nos agents.
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Informations : Mairie 02 51 58 83 02 
c.betzl@notredamedemonts.fr

Recensement : campagne du 18 janvier au 17 février 2024

Vie scolaire
La rentrée scolaire à Notre Dame de Monts, un 
compte rond et une nouvelle direction.
150 enfants ont trouvé ou retrouvé le chemin 
des deux écoles en septembre.

Après plusieurs dizaines d’années de service, 
M. Érik GAUTRON, directeur de l’école des 
Embruns a pris sa retraite cet été. Les élèves 
ont ainsi fait la connaissance d’un nouveau directeur à l’école publique, 
M. Ludovic PASKA venant de l’école La Rose des Dunes à Barbâtre.

Un restaurant scolaire bien prisé par les 2 écoles : 137 enfants sont inscrits 
sur le restaurant scolaire dont 73 de l’école privée Nazareth (soit 88% des 
élèves) et 64 de l’école publique (soit 96% des élèves).

En septembre dernier, le projet culturel finalisé a été pré-
senté au conseil municipal. Celui-ci a validé l’ensemble 
de ce dossier, permettant de poursuivre le travail en ce 
sens. C’est un projet ambitieux ancré dans son époque et 
répondant aux enjeux écologiques, aux besoins d’acces-
sibilité et aux pratiques culturelles des usagers de notre 
territoire.

Une deuxième phase commence alors avec l’élaboration 
du cahier des charges pour le recrutement d’une assis-
tance de maîtrise d’ouvrage (AMO) et l’écriture durant 
2024, du programme technique et fonctionnel de ce 
nouvel équipement.

PROJET CULTUREL 
DU JARDIN DU VENT
Depuis maintenant un an, les services de la commune 
de Notre Dame de Monts travaillent à l’écriture d’un 
nouveau projet pour le Jardin du Vent. Cette réflexion 
s’est faite en lien étroit avec les services de la Direction 
des Affaires Culturelles et ceux de la Bibliothèque 
Départementale de la Vendée.



Notre Dame de Monts 
commune centre du football 
féminin en Nord-Ouest Vendée

Les FOV, Féminines Ouest Vendée, sont nées de l’initiative 
de parents de joueuses. En effet, à partir des catégories U13, 
la mixité dans les équipes n’est plus autorisée et les filles se 
retrouvent contraintes d’arrêter le foot, à défaut d’avoir trouvé 
une équipe féminine proche de chez elles. Une entente entre 
les clubs de Saint Jean de Monts, Saint Gervais, Beauvoir Sur 
Mer et Sallertaine se crée à partir de 2020.
Afin de pérenniser ce travail, il devient alors essentiel 
que l’entente puisse avoir un lieu centralisé pour les 
entraînements, mais aussi pour accueillir les adversaires 
le samedi. La ville de Notre Dame de Monts à décidé de 
mettre à disposition son stade.
Forte de cette implantation à Notre Dame de Monts, les 
FOV comptent maintenant 45 filles réparties dans 4 
équipes (U11 / U13 / U15 et U18).

Informations : budra85@hotmail.fr

VIE LOCALE

Vie associative

Terrain de basket 3X3
La ville soutient la pratique des activités sportives 
en ouvrant au grand public des équipements de 
loisirs. Un terrain de basket 3X3 a été installé à 
proximité du stade municipal et des terrains de 
tennis, faisant de ces lieux un véritable pôle sportif 
en lisière de forêt.

Des nouveaux équipements 
pour le stade municipal
Depuis plusieurs mois le stade municipal se modernise 
pour le confort des joueurs et des spectateurs : 
changement des éclairages, remplacement des bancs 
de touche, rénovation de l’espace de convivialité et 
des tribunes. Cet équipement sportif rassemble tous 
les mois de nombreux Montois dans la pratique du 
football.

Informations : budra85@hotmail.fr
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La Majorité Municipale
Chères Montoises, Chers Montois, Chers amis,
Les enjeux liés à notre environnement et à une vie de 
qualité à Notre Dame de Monts sont une préoccupation 
majeure pour l’équipe municipale.

Un récent sondage paru dans la presse nationale mettait 
en avant les 3 principaux critères de choix pour vivre dans 
une commune :
1/ qualité de vie environnement,
2/ accès aux services de soins,
3/ vie culturelle riche.

La commune de Notre Dame de Monts s’est emparée de 
ces sujets depuis plus de vingt ans. Avec la signature du 
contrat environnement littoral, Natura 2000, la mise en 
place d’un plan vert, le fleurissement et l’obtention du 
label 4 fleurs, et une attention toute particulière d’actions 
menées dans le marais pour sa mise en valeur. L’équipe 
majoritaire est attachée à la préservation de la nature et à 
sa transmission aux générations futures.

Dans le domaine médical, Notre Dame de Monts n’échappe 
pas aux difficultés rencontrées au niveau national mais 
elle n’est pas non plus au sens strict du terme un désert 
médical. Nous nous efforçons depuis plusieurs années à 
faire en sorte que les services de santé se développent 
dans notre commune et nous avons rencontré tous les 
professionnels de santé du territoire afin d’aborder les 
pistes possibles d’amélioration.

Quant à la partie culturelle, avec un service qui fonctionne 
à l’année, nous proposons à la population de nombreux 
rendez-vous de grande qualité que ce soit dans le cadre 
de la 5e saison pour la partie automne hiver, et dans le 
cadre de la déferlante pour la période printemps-été.

Nous vous souhaitons à toutes et à tous de très belles 
fêtes de fin d’année et une très bonne année 2024.

L’équipe municipale majoritaire

Le mot de l’opposition
Lettre aux Montoises, Montois,

Notre équipe connaît un changement de représentant, 
siégeant au Conseil Municipal. En effet Sarah Samaké 
suite à son déménagement familial a dû démissionner de 
ses fonctions. La personne amenée à siéger est Catherine 
Desnos, nous l’accueillerons avec plaisir.

Suite à la possibilité qu’offre l’état par un texte de loi aux 
communes du littoral, l’équipe majoritaire a saisi l’occa-
sion d’augmenter la taxe sur les résidences secondaires 
et a demandé au Conseil Municipal de se prononcer en 
faveur d’une recette fiscale non négligeable. Cette Taxe 
pouvant aller jusqu’à 60%, il a donc été voté en septembre 
une augmentation de 30% applicable au 1er janvier 2024. 
Nous avons demandé un engagement moral de ne pas 
augmenter ce pourcentage jusqu’à la fin du mandat, mais 
cette proposition n’a pas été retenue.

Nous demanderons la transparence sur le volume de 
cette recette supplémentaire, et nous serons vigilants 
quant à l’utilisation de ces fonds. L’objet de cette loi est 
de favoriser le logement locatif à l’année, pour l’accueil de 
nouveaux foyers.

De nombreux résidents sédentaires ou vacanciers nous 
ont fait part de leur mécontentement sur les horaires 
d’éclairage mis en place sur la voie publique. Nous avons 
abordé ce sujet lors du Conseil Municipal de septembre, 
une étude doit être diligentée afin d’amener une amé-
lioration sur l’amplitude des horaires. Alors que la vidéo 
surveillance s’installe dans notre commune, il n’est pas 
concevable de ne pas avoir d’éclairage public pour la sé-
curité de nos résidents.

Malgré la situation géopolitique difficile, nous vous sou-
haitons, Montoises et Montois, une excellente année 2024.

Vos représentants : Daniel LAIDIN, Thierry DE MONTI

TRIBUNES POLITIQUES

ASPE Tennis : 2 questions 
au président Thomas Menu

Quels ont été les grands projets 2023 de l’ASPE ?
Nous avons décidé de changer la surface des courts. Un terrain 
en gazon synthétique a été proposé, nous offrons ainsi une sur-
face différente, plus souple pour les articulations. Enfin, l’arrivée 
d’un nouveau professeur de tennis en formation a permis de lan-
cer une nouvelle dynamique pour l’école de tennis.

Quels liens avez-vous tissés avec la ville de Notre Dame de Monts ?
Nous avons signé une convention avec la mairie qui nous confie 
la gestion du site. Charge à nous, adhérents et bénévoles, de 
définir le projet sportif : rénovation des courts, organisation 
d’animations, tournois, politique tarifaire. L’association se doit 
d’être à l’équilibre financier et même un peu plus pour garantir 
l’efficience du site et la remise en l’état des terrains.

Informations : bijudenddm@gmail.com
06 69 25 75 25
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ENVIRONNEMENT Agenda

Ville labellisée 4 fleurs
A la suite de la visite du jury national « Villes et Villages 
Fleuris » du 5 juillet, Notre Dame de Monts maintient ses 
4 fleurs. Le jury a apprécié la belle diversité végétale et la 
qualité des aménagements réalisés. Cette distinction est 
une véritable reconnaissance de la politique environne-
mentale et du travail réalisé par les employés municipaux. 
L’objectif de la démarche est de sensibiliser les habitants et 
les visiteurs à la protection et la mise en valeur de ce patri-
moine environnemental.

Les bons réflexes !
La ville de Notre Dame de Monts renforce 

son parc de défibrillateurs automatisés 
externes en investissant 3 300 € dans 
des nouveaux équipements.

Comment localiser un défibrilla-
teur en cas d’urgence ? Téléchar-
gez l’application STAYING LIVE 
sur mobile et retrouvez la car-
tographie des défibrillateurs 

sur Notre Dame de Monts 
mais aussi dans le monde.

Crédits photos : Ville de Notre Dame de Monts - Guillaume Massif – Nicolas 
Michon – FOV
Direction de la publication : Raoul Grondin
Rédaction : Jimmy Bertrand - Service Culturel, Vie Locale et Communication

Retrouvez l’actualité sur Facebook 
 Ville de Notre Dame de Monts

Informations billetterie 5e saison : www.billeterie.omdm.fr

CADRE DE VIE / AGENDA 08

Ici commence la mer !
Le saviez-vous ? Les eaux 
de pluie transportent les 
déchets et peuvent se 
retrouver dans la mer !

Notre Dame de Monts 
sensibilise sa population 
locale et touristique pour 
mieux identifier le trajet 
des eaux pluviales avec 
un nouveau marquage. 
Préservons notre planète 
et notre cadre de vie !

Jeudi 18 janvier
Pierre Thevenoux est marrant… 
normalement, One man show
Cinéma-Théâtre les Yoles à 20h30

Jeudi 1er février
Into The Groove, Théâtre
Cinéma-Théâtre les Yoles à 20h30

Vendredi 23 février
La Légende de Tsolmon
Conte musical
Cinéma-Théâtre les Yoles 
à 14h et 20h30

Vendredi 15 mars
Quator à flûte ONPL, Concert, Église à 20h30

Samedi 6 avril
Le temps 
des sardines, 
Chanson,
Cinéma-Théâtre 
Les Yoles à 20h30

Samedi 13 avril
Carnaval 
des écoles

9 et 10 mai
La Déferlante de Printemps

1er et 2 juin
Les Rendez-vous au Jardin

Jusqu’au 11 juin
Royal Opéra House, 
Cinéma-Théâtre Les Yoles
www.cinéma-lesyoles.fr

Vendredi 21 juin
Fête de la musique

Du 28 au 30 juin
Festival À Tout Vent


